
M-1141 
 
Motion du 24 juin 2014 de Mme et MM. Pascal Holenweg, Grégoire Carasso, Tobias 
Schnebli et Marie-Pierre Theubet: «Nouvelle Comédie: quels enjeux et quel 
programme culturels?» 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 20 mai 2015, 

dans le rapport M-1141 A) 
 

MOTION 
 

Exposé des motifs 
 
Le lundi 23 juin, le Conseil municipal a renvoyé à la commission des travaux et des 

constructions l'étude du projet de Nouvelle Comédie. Ce renvoi ouvre la dernière étape 
d'un long processus entamé depuis dix ans: l'étape finale, de l'adoption, de l'amendement 
ou du refus du projet présenté par le Conseil administratif. 

 
Lors du débat d'entrée en matière sur ce projet, tous les groupes en ont relevé 

l'importance, du triple point de vue financier, urbanistique et culturel. Chacun de ces points 
de vue mérite un examen spécifique, et attentif. Il en va donc ainsi de ses enjeux culturels. 

 
Le projet de la Nouvelle Comédie n'est pas un projet de rénovation ou d'extension d'une 

institution existante: il est le projet d'une nouvelle institution culturelle. Dès lors, il est 
indispensable d'en préciser les enjeux, les contenus et les programmes culturels, ainsi que 
la place qu'il prendra dans le dispositif des institutions culturelles genevoises, et les 
relations qu'entretiendra la Nouvelle Comédie avec les autres institutions culturelles 
publiques – et pas seulement les théâtres. 

 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter, avant que lui 

soit soumis pour vote final le crédit de réalisation de la Nouvelle Comédie, un rapport 
spécifique sur les implications culturelles de ce projet, s'agissant notamment: 

 
– de sa programmation et de sa politique de création; 
– de ses liens et collaborations avec les autres institutions culturelles de la région, 

Vaud et France compris; 
– de ses collaborations avec les acteurs des arts et de la scène (danse notamment), 

les compagnies théâtrales privées et les acteurs et metteurs en scène 
indépendants genevois, et de sa politique d'accueil de leurs productions; 

– de ses conséquences statutaires pour la Fondation d'art dramatique. 
 


